
R.A.L.I.E.
Affilié à la Société Centrale Canine

Rassemblement des Amateurs de Lévriers d’Irlande et d’Ecosse
Affilié à la Société Centrale Canine

1ère CLÔTURE (changement de tarifs) LE 3 MARS 2024
CLÔTURE IRRÉVOCABLE DES ENGAGEMENTS :  
LE 24 MARS 2024 (date de réception du courrier)

LE 25 MARS 2024 SUR CEDIA.FR 

Pour le parking : Parking P3 : qui donne accès via un code au site de la NE ainsi qu’ aux Hôtels et camping du site hébergeant notre NE . Le prix 
d’accès au parking n’est pas encore confirmé (9,80€/24h en 2023 mais il peut changer en 2024). Si les participants résident sur les hôtels ou 
camping du site, l’hôtel leur communiquera un code pour accéder à ce parking P3, au prix spécifique du site à 9.80€ aujourd’hui. Si le participant 
ne dort pas sur le site, prendre contact avec Danielle Miguet, afin d’obtenir un code pour chaque jour de présence. Pour la réservation des Hôtels, 
une remise de 10% sera attribuée pour les participants (sauf Hotel Mercure). Les informations et modalités seront transmises sur le groupe 
RALIE FAcebook et sur le site du RALIE.

Juges / Judges 
Irish Wolfhound - Femelles :  

Mme Louise PINKNEY
Irish Wolfhound - Mâles / Deerhound : 

Mme Hanna VOZNA-GIL
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32e Nationale d’Élevage
Les Portes du Mont St Michel - Route du Mont St Michel 

50170 LE MONT ST MICHEL 

Dimanche 7 avril 2024



Rassemblement des Amateurs de Lévriers d’Irlande et d’Ecosse
EXTRAIT DU RÈGLEMENT GÉNÉRAL DE L’EXPOSITION

ARRIVEE DES LEVRIERS : L’exposition ouvrira ses portes à partir de 8h00. 
Les jugements commenceront à 9h00 précises.
L’organisateur ne fournit aucune cage. L’exposant doit se munir de laisses de 
promenade pour circuler dans le parc de l’exposition. En cas d’intempéries ou 
de fortes chaleurs, l’exposant doit être en mesure d’assurer une protection à son 
lévrier.
SERVICE VETERINAIRE : Le service vétérinaire sera assuré par un docteur 
vétérinaire de service qui a tous pouvoirs pour se prononcer sur l’acceptation, le 
refus ou le renvoi, tant à l’entrée qu’au cours de l’exposition :
- des chiens paraissant malades ou atteints de maladies de peau ;
- des chiens aveugles, sourds ou estropiés ;
- des chiens monorchides, cryptorchides ou atteints de malformations ;
-   des chiennes visiblement pleines, en état de lactation ou accompagnées 

de leurs petits ;
- des chiens dangereux.
La décision du service vétérinaire est sans appel.
REGLEMENT SANITAIRE DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE : Il est exigé, pour 
tous les animaux exposés, un certificat de vaccination antirabique conforme 
aux règlements en vigueur. Le contrôle des certificats et l’examen sanitaire des 
animaux présentés sont assurés par un vétérinaire désigné par le Directeur des 
Services Sanitaires du Département. Ce vétérinaire peut refuser l’admission des 
animaux pour non conformité aux conditions sanitaires. Les animaux présentés 
devront être en parfait état de santé. L’origine exacte de chacun d’eux devra 
pouvoir être justifiée à tout moment.
ANNULATION : En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition pour des raisons 
majeures, indépendantes de la volonté des organisateurs, les droits d’engagement 
ne seront pas remboursés, attendu que le club organisateur devra couvrir les frais 
d’organisation qu’il a engagés.
ENGAGEMENTS : Les chiens doivent être la propriété de l’exposant et peuvent 
être présentés par toute personne de son choix à l’exception de celles qui sont 
sous le coup d’une sanction d’exclusion des manifestations canines, de celles qui 
appartiennent à une association canine non affiliée à la F.C.I.
Sont seuls admis à l’Exposition les chiens inscrits à un Livre d’origines (Livre 
d’attente compris) d’un pays membre de la F.C.I. ou d’un pays non affilié, dont le 
Livre d’origines est reconnu par la F.C.I.
Seront refusés :
a)  les inscriptions parvenues après la date de clôture des engagements ;
b)  les engagements « au poteau » le jour de l’exposition ;
c)  les inscriptions par internet non réglées ;
d)   toutes modifications ou inscriptions dans d’autres classes intervenant 

le jour de l’exposition, exception faite de la classe « Lot d’Affixe » ;
e)  les engagements de chiots de moins de 4 mois.
VOUS POUVEZ ENGAGER DANS LES CLASSES CI-APRES :
La date prise en compte pour déterminer l’âge est la date du jugement. 
L’engagement d’un chien dans plus d’une des classes suivantes (Intermédiaire, 
Ouverte, Travail, Champion, Vétéran, Jeune, Puppy, Baby) est interdit.
Classe Intermédiaire : Pour les chiens âgés de 15 à moins de 24 mois. Cette classe 
donne droit à l’attribution du C.A.C.S. en concurrence avec les Classes Ouverte et 
Travail.
Classe Ouverte : Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 mois. Cette 
classe donne droit à l’attribution du C.A.C.S. en concurrence avec les classes 
Travail et Intermédiaire.
Classe Travail : Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 15 mois et titulaires 
de deux qualificatifs « Excellent » dans deux épreuves de travail, sous 2 juges en 
PVL ou sur 2 pistes différentes en ENC. Cette classe donne droit à l’attribution du 
C.A.C.S. en concurrence avec les Classes Ouverte et Intermédiaire. Les lévriers 
homologués Champion de France de Conformité au Standard ne pourront être 
inscrits en Classe Travail.
Classe Champion : Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions de 
Beauté Nationaux des pays membres de la F.C.I. et Champions Internationaux de 
la F.C.I. (préciser la date d’homologation) âgés de 15 mois minimum. Cette classe 
ne donne pas droit à l’attribution du C.A.C.S. Les lévriers homologués Champion 
de France de Conformité au Standard ne pourront être inscrits en Classe Ouverte.
Classe Vétéran : Pour les chiens ayant atteint l’âge minimum de 8 ans et plus. Cette 
classe ne donne pas droit à l’attribution du C.A.C.S. Les meilleurs vétérans mâles 
et femelles ayant obtenu le qualificatif 1er Excellent peuvent concourir pour le titre 
de Meilleur de Race.
Classe Jeune : Pour les chiens âgés de 9 mois à moins de 18 mois. Cette classe peut 
donner droit à l’attribution du qualificatif Excellent mais non au CACS.
Classe Puppy : Pour les chiens âgés de 6 à moins de 9 mois. Cette classe ne 
donne pas droit à l’attribution d’un qualificatif ; le juge formule simplement une 
appréciation sur le chien (par ordre décroissant : Très Prometteur, Prometteur, 
Assez Prometteur, Insuffisant).

Classe Baby : Pour les chiots âgés de 4 à 6 mois (valablement vaccinés). Cette classe 
ne donne pas droit à l’attribution d’un qualificatif ; le juge formule simplement 
une appréciation sur le chien (par ordre décroissant : Très Prometteur, Prometteur, 
Assez Prometteur, Insuffisant).
Lot d’Affixe : (Classe pouvant être constituée sur place). Pour au moins 3 et au 
plus 5 chiens de même race, sans distinction de sexe, déjà engagés dans une 
classe individuelle, nés chez le même producteur mais pouvant appartenir à des 
propriétaires différents. Le classement, qui tient compte de l’homogénéité, sera 
fait par un juge unique sur le ring d’honneur.
JUGEMENTS : Les juges officient seuls sous leur responsabilité
personnelle, ils peuvent être assistés dans le ring d’un secrétaire, d’un commissaire 
de ring et, si besoin est, d’un interprète.
Dans chaque classe, le juge attribue les qualificatifs, il sélectionne et classe les 4 
meilleurs sujets 1 à 4.
Les jugements sont sans appel et définitifs dès que prononcés. En aucun cas, les 
chiens absents au moment du jugement ne seront examinés par la suite.
DEFINITION DES QUALIFICATIFS :
Excellent : Qualificatif attribué à un chien se rapprochant de très près du 
Standard idéal de la race - présenté en parfaite condition - réalisant un ensemble 
harmonieux et présentant un tempérament équilibré, ayant de la « classe » et 
une brillante allure. La supériorité de ses qualités vis-à-vis de la race permettra 
d’ignorer quelques petites imperfections mais il possédera les caractéristiques 
typiques de son sexe.
Très Bon : Qualificatif attribué à un chien parfaitement typé, équilibré dans ses 
proportions - en bonne condition physique. Il lui sera toléré quelques défauts 
véniels, mais non morphologiques. 
Ce qualificatif ne peut récompenser qu’un chien de qualité.
Bon : Qualificatif attribué à un chien possédant les caractéristiques de la race, 
mais accusant des défauts, à condition que ceux-ci ne soient pas rédhibitoires.
Assez Bon : Qualificatif attribué à un chien suffisamment typé, sans qualités 
notoires, ou pas en condition physique.
Insuffisant : Qualificatif attribué à un chien ne remplissant pas les critères de 
confirmation.
Disqualifié : Doit être attribué à un chien montrant un comportement agressif. Il 
s’applique également à un chien qui refuse constamment de se laisser examiner 
par le juge. La raison pour laquelle un chien reçoit ce qualificatifdoit être 
mentionnée sur le rapport du juge.
Très Prometteur - Prometteur - Assez Prometteur : Qualificatifs attribués aux 
chiens des classes Baby et Puppy.
C.A.C.S. : Le C.A.C.S. (Certificat d’Aptitude et de Conformité au Standard) ne 
peut être accordé qu’à un chien classé 1er Excellent en Classe Ouverte, Travail ou 
Intermédiaire, à condition qu’il soit de mérite exceptionnel (cette récompense 
n’accompagnant pas automatiquement la première place). Il appartient à la 
S.C.C. de s’assurer, pour l’homologation du C.A.C.S., que les chiens satisfont aux 
conditions imposées. Si le chien classé 2ème Excellent est de qualité équivalente à 
celui ayant obtenu le C.A.C.S., il peut lui être accordé la R.C.A.C.S.
RECLAMATIONS : Toutes réclamations fondées sur ce présent Règlement, à 
l’exception de celles concernant les jugements, attendu que ceux-ci sont sans 
appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de l’événement qui les aura 
motivées. Tous les cas non prévus au présent Règlement et toutes contestations 
relatives à son interprétation seront jugés par le Comité de l’Exposition.
SANCTIONS : Pourront être exclus temporairement ou définitivement des 
expositions et concours organisés par la Société Centrale Canine, avec extension 
possible aux manifestations organisées par les Associations affiliées : 
a)  les exposants qui se rendront coupables de faits contre l’honneur ;
b)  ceux qui auront fait une fausse déclaration ;
c)  ceux qui auront fait subir à leur chien toute opération susceptible de 
tromper sur sa qualité ;
d)  ceux qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes nuiraient au succès 
de l’exposition ou porteraient atteinte au prestige des juges et de la société 
organisatrice ;
e)  ceux qui auront introduit subrepticement un chien non engagé ou 
remplacé un chien engagé par un autre.
RESPONSABILITE : La Société Organisatrice décline toute responsabilité de chef de 
vol, perte, fuite, maladie, mort des animaux exposés, morsures occasionnées par 
eux, etc. et cela en quelque cas ou pour quelque cause que ce soit. Les exposants 
étant seuls responsables dans l’enceinte de l’exposition, des accidents et autres 
dégâts occasionnés par leurs chiens tantà des tiers qu’à eux-mêmes, la Société 
Organisatrice ne peut en aucun cas être reconnue responsable en leurs lieu et 
place. Par le seul fait de l’engagement de leurs chiens, les exposants acceptent 
d’une façon absolue, sans conditions, ni réserves, tous les articles du présent 
Règlement dont ils reconnaissent avoir pris connaissance en signant la feuille 
d’engagement.



(UNE SEULE FEUILLE PAR CHIEN - UN CHIEN PAR FEUILLE) à adresser avant le 24 mars 2024 (date de réception)
à CEDIA - NE RALIE - 67, rue du Gal Leclerc - 67202 Wolfisheim (ou engagement sur internet : cedia.fr)
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im   q Lévrier d’Irlande / Irish Wolfhound  q Lévrier d’Ecosse / Scottish Deerhound

Nom du Chien / Name of Dog : _________________________________________________________________________________________________

LOF / Registration No :  ___________________  Identification / Tatoo or Chip ID : _________________________________________________________

Né le / Born the : ______________________________________________________________________ Sexe / Sex : q Mâle / Dog q Femelle / Bitch 

Nom du Père / Name of Sire : __________________________________________________________________________________________________

Nom de la Mère / Name of Dam :  _______________________________________________________________________________________________

Nom du Producteur / Name of Bredder :  _________________________________________________________________________________________

Les chiens doivent être obligatoirement engagés au nom du propriétaire / Dogs must be hired in the name of the owner
Nom du Propriétaire : Name of Owner : __________________________________________________________________________________________

Adresse / Address :  __________________________________________________________________________________________________________

Code Postal / ZIP :  _____________________  Ville / City :  _________________________________________________________________________

Tél. / Phone :  _______________________________ Email : _________________________________________________________________________

Rassemblement des Amateurs de Lévriers d’Irlande et d’Ecosse
EXPOSITION NATIONALE D’ÉLEVAGE 

Mont St Michel - Dimanche 7 avril 2024 
DEMANDE D’ENGAGEMENT

Classes dans lesquelles le chien peut être engagé

q Intermédiaire (15-24 mois) ___________________________

q Ouverte (≥15 mois) _________________________________

q Travail + justificatif (≥15 mois)  _______________________

q Champion + justificatif (≥15 mois) ____________________

q Baby (4-6 mois) _____________________________________

q Puppy (6-9 mois) ___________________________________

q Jeune (9-18 mois) ___________________________________

q Vétéran (≥8 ans)  __________________________________

q Couple avec :  _____________________________________

q Lot d’Affixe avec :  _________________________________

q  Adhérent :  ________________________________________

TOTAL

PARTICIPATION AUX FRAIS D’ORGANISATION
 1re clôture  2e clôture MONTANT

Membre / Non Membre Adh /Non Adh Adh /Non Adh
1er chien (catalogue inclus)  ........................................ 40 € / 47 € ............  50 € / 57 € ............ _____________

2e chien (au même propriétaire) ................................. 35 € / 42 € ............  45 € / 52 € ............ _____________

3e chien (au même propriétaire) ................................. 30 € / 37 €  ...........  40 € / 47 € ............ _____________

4e chien et suivants (au même propriétaire) .............. 20 € / 27 € ............  30 € / 37 € ............ _____________

Baby / Puppy  .............................................................  20 € / 27 € ..............  30 / 37 € .............. _____________

Vétéran  .................................................................... Gratuit / 27 € ........  Gratuit / 37 € .......... _____________

Lot d'Affixe  ....................................................................  Gratuit ..................  Gratuit ............... _____________

Réservation catalogue ...................................................... 5 € .......................... 5 € ................... _____________

Les chèques établis à l’ordre du RALIE devront être obligatoirement joints aux engagements. Les 
engagements non accompagnés de leur règlement seront refusés.

Tarif dégressif : les chiens doivent appartenir au même propriétaire. Les engagements gratuits ne sont 
pas concernés par les tarifs dégressifs.
Pour bénéficier du tarif membre, il faut être à jour de sa cotisation anuelle : 

q Adhésion simple :  40 €                    q Adhésion couple : 45 €

ATTESTATION
Je déclare sincères et véritables les renseignements.
J’accepte d’une façon absolue et sans réserve tous les articles du règlement de cette exposition que j’ai reçu et dont j’ai pris connaissance.  
En conséquence, j’exonère spécialement et entièrement la société de toute responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vol, 
maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou à moi-même.
Je certifie sur l’honneur que mon chien ou mon chenil ne sont pas, à ma connaissance, au jour où est signé cet engagement atteints de 
maladies contagieuses et m’engage à ne pas le présenter si de telles maladies venaient à se déclarer avant cette exposition.

En cas de fausse déclaration, j’accepte d’ores et déjà de me voire appliquer les sanctions prévues par le règlement, notamment la 
disqualification de mon chien et mon exclusion de toute manifestation patronnée par la S.C.C.

Fait à    le    Signature du propriétaire



R.A.L.I.E.
Affilié à la Société Centrale Canine

Rassemblement des Amateurs de Lévriers d’Irlande et d’Ecosse
Affilié à la Société Centrale Canine

Dimanche 7 avril 2024  
32e Nationale d’Élevage

Les Menus du Dîner Anniversaire

Samedi

14h30 : Début Test de caractère
17h : Assemblée générale

19h : Apéritif offert par le R.A.L.I.E.
20h : Diner Anniversaire des 50 ans du Club (projections /  
discours de bienvenue / tombola / animation musicale)

Dimanche

8h : Entrée des chiens / contrôle vétérinaire
9h : Cérémonie d’ouverture NE

9h15 : début des jugements
13h : Arrêt des jugements - Apéritif offert par le R.A.L.I.E.  

pour fêter ses 50 ans, suivi d’un déjeuner participatif 
14h : reprise des jugements
16h : début Ring d’Honneur

Meilleur Baby et/ou Puppy, Deerh puis IW
Meilleur Vétéran, Deerh puis IW
Meilleurs jeune, Deerh puis IW

Meilleurs lot affixe / reproducteur (en fonction  
des inscriptions durant la NE), Deerh puis IW

Meilleur de race / meilleurs de sexes opposés  
(CACS et champion), Deerh puis IW

17h : clôture de la NE

Programme

Menu classique 40€ boisson / café inclus : 

SAUMON FUMÉ AUX ALGUES,  
condiments citron vert et fines herbes

SUPRÊME DE POULET À LA NORMANDE  
avec écrasé de pommes de terre à l’ail confit

ENTREMET CHOCOLAT

Menu végétarien 40€ boisson / café inclus :

SALADE DE CHÊVRE CHAUD - TOAST CHAUD À L’AIL
RISOTTO DE CÉRÉALES BIO ET SON JUS RÉDUIT

ENTREMET CHOCOLAT

Menu enfant 10€
STEAK HÂCHÉ, FRITES

Dessert au choix sur place (suivant la saisonnalité,  
glaces en bâtonnets, cookies…)

La réservation des repas est à faire auprès de 
Mme Danielle Miguet : danielle.miguet27@orange.fr

Règlement par chèque à l’ordre du R.A.L.I.E. ou  
virement bancaire FR7610107003300081601879776 

avant le 24/03/2024

Animation musicale  
assurée par le Groupe  

VERTIGO
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Mon aventure avec les expositions canines et les chiens avec Pedigree a commencé en 1996 quand ma première IW 
femelle est venue à la maison . Après plusieurs années j’ai importé d’autres IW et Deerhounds. J’ai élevé ces deux races 
avec succès pendant plus de 20 ans sous l’affixe «Festina» et j’ai remporté les titres de champion, de champion inter-
national, de nationale d’élevage, de spéciales, du congrès, de champion d’Europe, du Monde en course et en beauté.......
Parmi les moments les plus inoubliables, il y a ma victoire au Championnat du Monde avec ma Chart Polski à Poznan 
en 2006 où le nombre d’inscrits pour la race a atteint un record inégalé de 80 chiens. Récemment, je me suis tournée 
vers les Whippets dont le caractère et la nature joueuse me fascinent de plus en plus.
Je suis juge depuis 2008 et je suis autorisée à juger toutes les races des Groupes IV, V, VIII et X ainsi que les races 
non reconnues et le junior handling. Depuis lors j’ai jugé beaucoup d’expositions prestigieuses en Pologne et d’autres 
pays d’Europe. Récemment je me suis engagée dans les disciplines sportives des lévriers telles que le racing et la PVL 
et je partage mon amour des animaux entre les chiens et les chevaux. J’adore me promener avec des chiens et les 
regarder jouer tout autant que faire une promenade à cheval. Partager ma vie avec des animaux m’apporte de la joie 
et de la satisfaction et complète ma vie.

 Hanna Vozna-Gil

I began my adventure with pedigree dogs and dog shows in 1996 when the first irish wolfhound female arrived at my home. After several years I 
imported a few more wolfhounds and deerhounds. I have been breeding successfully these two breeds under ”Festina” kennel name for more than 
20 years gaining the champion, interchampion, club winner, specialty winner, congress winner titles, European & World Sighthound Cup Winners 
and also European Winner title. Among the most unforgettable moments was winning World Winner title with my chart polski in Poznan in 2006 
where the numer of entries in the breed reached the never beaten record so far of over 80 dogs. Recently I have come back to whippets whose 
character and playful nature fascinate me more and more.
I have been cynological judge since 2008 and I am authorised to judge all breeds from group IV, V, VIII, X, non-recognized breeds and Junior 
Handling competition. So far I have judged at many prestigious dog shows in Poland and other European countries. Recently I have also become 
more engaged into sighthound racing and coursing and I share my love to animals between dogs and horses. I really enjoy walking with dogs and 
watching them playing as well as riding a horse. Sharing my life with animals brings me joy and satisfaction, and makes my life complete.

Hanna Woźna-Gil

Je me prépare à juger votre Nationale d’Élevage lors du cinquantième anniversaire du club, c’est un grand honneur.
Laissez-moi vous parler un peu de moi.
J’ai acheté mon premier IW en 1976 et j’ai eu ma première portée en 1980 d’où est issu le premier champion Hydebeck, CH 
Hydebeck Ballycarie. Depuis lors il y a eu 23 champions dans mon élevage. En Grande-Bretagne mes chiens ont remporté 
le top breeder, le top dog, top puppy, top étalon et lice, tous à plusieurs reprises ainsi que de nombreux BIS et meilleurs de 
groupe. J’ai également obtenu le KC Kennel Award au Royaume uni en 1990.
J’ai eu la chance de juger Crufts, le Championnat du Monde  ,l’Irish Wolfhound club d’Angleterre et d’Irlande, ainsi que 
de nombreuses Nationales au Canada, en Suède, en Norvège, en Finlande, la Fédération Européenne à deux reprises, en 
France et en Allemagne. J’aime notre fantastique et majestueuse race et je me réjouis de voir vos lévriers et de rencontrer 
de nouveaux et anciens amis.

Louise Pinkney

I am looking forward to judge your 50th anniversary show,it is a great honour.
Let me tell you a little about myself.
I bought my first Irish Wolfhound in 1976 and had my first litter in 1980 which produced the first Hydebeck Champion, Ch. Hydebeck Ballycarrie,up 
to present day there have been 23 Champions
In UK my dogs have achieved Top Breeder,Top Dog,Top Puppy,Top Brood Bitch and Top Sire ,all several times,also BIS all breeds 4 times and many 
Hound Groups 
I was passed in the UK to award KC Challenge Certificates in 1990 . I have been very lucky to judge Crufts,The World Show, The IWH Club of UK and 
Ireland as well as breed Clubs in Canada, Sweden, Norway, Finland,the European Federation twice, France, Germany .I love our fantastic majestic 
breed and look forward to seeing your hounds and meeting old and new friends.

Louise Pinkney


